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Ordonnance sur la formation professionnelle initiale et Plan de formation pour la profession  

d’employée/employé de commerce CFC 

Procédure d’audition complémentaire sur le concept des langues étrangères 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Lors de l’audition sur la réforme du CFC d’employé de commerce, le SEFRI a présenté une variante 

concernant la question des langues étrangères. Le texte original de l’ordonnance sur la formation pro-

fessionnelle initiale dispose que les cantons décident eux-mêmes de la langue étrangère à enseigner 

(une langue nationale ou l’anglais). La variante propose quant à elle qu’une langue nationale soit en-

seignée comme première langue étrangère. 

 

L’organe national de coordination mandaté par la Conférence suisse des offices de la formation profes-

sionnelle (CSFP) a constitué un groupe de travail sur la question des langues étrangères. Ce groupe 

de travail ad hoc s’est penché sur les modalités relatives à la langue étrangère obligatoire qui ont été 

présentées dans le cadre de l’audition du SEFRI. Les avantages et les désavantages de ces options 

ont été analysées à cette occasion, de même que les conséquences de leur mise en œuvre ; une nou-

velle variante a en outre été proposée. Tant la CSFP que la Conférence suisse des branches de forma-

tion et d’examens commerciales (CSBFC ; l’organisation responsable de la profession d’employé de 

commerce CFC) estiment que cette nouvelle variante mérite d’être soutenue ; elles ont dès lors de-

mandé au SEFRI qu’elle fasse également l’objet d’une procédure d’audition. En réponse à cette de-

mande, nous vous soumettons par conséquent cette nouvelle variante pour que vous vous prononciez 

à son sujet. 

 

La variante en question prévoit que toutes les personnes en formation apprennent deux langues étran-

gères. Elle garantit ainsi l’enseignement d’une langue nationale en plus de l’anglais (ou l’inverse). Ce-

pendant, cette variante présente aussi des désavantages qu’il convient de prendre en considération 

(elle implique un niveau d’exigences plus élevé pour les personnes en formation qui ne sont pas à l’aise 

avec l’apprentissage des langues et rend la perméabilité entre AFP et CFC plus compliquée). 
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Nous vous invitons à examiner cette nouvelle variante et vous prions de nous faire part de votre avis 

d’ici au 4 juin 2021 au plus tard. 

 

Les documents peuvent être téléchargés à l’adresse suivante : www.sbfi.admin.ch/audition. Toutefois, 

si vous souhaitez les recevoir sous format papier, n’hésitez pas à nous le demander. 

 
Afin de simplifier le dépouillement de l’audition, nous vous saurions gré d’utiliser, pour votre prise 
de position, le formulaire correspondant et de nous le retourner par voie électronique. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre haute considération. 

 

 

 

Rémy Hübschi 

Vice-directeur 

Chef de la Division Formation professionnelle et continue 

https://www.sbfi.admin.ch/audition

